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La loi PACTE simplifie et assure la portabilité 
 des produits d’épargne retraite 

 
L’article 20 relatif au plan d’épargne retraite du projet de loi PACTE a été adopté à l’Assemblée nationale en 
première lecture. Cette réforme a pour objectif de faire de l’épargne retraite un produit phare de l’épargne 
des Français, car elle permet de préparer l’avenir et de fournir des financements de long terme aux 
entreprises, notamment en fonds propres. 
 
Pour ce faire, l’article 20 du projet de loi PACTE simplifie les règles encadrant l’épargne retraite et assure 
une portabilité de tous les produits d’épargne.  
 
Des flexibilités nouvelles sont créées en faveur des épargnants, qui pourront désormais débloquer l’épargne 
accumulée pour acquérir leur résidence principale. En outre, pour les sommes issues de versements 
volontaires ou de l’épargne salariale, lorsque cet épargnant partira à la retraite, il sera libre d’opter pour une 
rente, ou de sortir en capital. 
 
En parallèle, l’épargne retraite sera mieux protégée, grâce au cantonnement des actifs d’épargne retraite au 
sein du bilan des assureurs. 
 
Le développement de cette épargne longue permettra également de mieux financer les entreprises. Afin de 
favoriser le fléchage de cette épargne longue en faveur des PME-ETI, le forfait social sera réduit à 16% sur 
les versements aux plans d’épargne retraite. 
 
Bruno Le Maire a déclaré : « Cette réforme constitue un choc de simplification et d’attractivité pour les 
produits d’épargne retraite supplémentaire. Elle permettra le développement d’une épargne longue utile aux 
français et qui contribuera à un meilleur financement de nos entreprises ». 
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